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Prise en charge au DEA d’un enfant venant de l’étranger 
 

 
  Enfants en provenance de l’étranger organisé par « Terre des Hommes » ou par 

une autre organisation caritative 
  Enfants en provenance d’un pays étranger (Afrique, Asie, Amérique, Europe de 

l’est, Arabie…) ou d’un hôpital étranger 
 

 

Protocole de dépistage microbiologique : 
 

   Frottis pool MRSA (laboratoire de bactériologie) : 

 un écouvillon* pour les deux plis inguinaux 
 un écouvillon* pour les deux narines 

Requête : 
   OrderSet (modèles)    Frottis pool MRSA : admission 

 
   

 
 Frottis anal (laboratoire de bactériologie) : 

 un seul écouvillon* 

 
Requête : 

   Laboratoires     Bactériologie     Contrôle des 
infections     Frottis anal 
Demander :  
 Acinetobacter baumannii multi-résistant 
 Enterobactéries BLSE 

 Entérocoques VRE 

 Gram négatives résistantes aux carbapénèmes 
 
 
 
 
 

* Les écouvillons sont toujours humidifiés au préalable avec du Nacl 0,9% stérile 
 

 
 

Mesures VigiGerme® A instaurer dès l’entrée. 
 

 
 

   Mesure Spécifique « Contact » dans toutes les unités. 

   Mesure de Base dès réception des résultats bactériologiques négatifs. 

   Pour les enfants « Alerte » connus porteurs de BMR (Bactérie Multi résistante) aux HUG, la 
mesure spécifique « Contact » est instaurée et les prélèvements d’entrée doivent être effectués. 

 
 

 
La suite de la prise en charge sera vue avec l’infirmière SPCI référente Natel 33488 

 


